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Ponctualité et Assiduité
Règle générale
Les étudiants ont une obligation stricte de ponctualité et d’assiduité.

1. Absences et retards non justifiés
· Le comptage des absences et retards se fait par demi-journées.
· Remarque : Le retard est considéré comme une absence uniquement au premier cours du matin ou de l’après-midi, à condition que l’étudiant soit présent aux autres cours de cette demi-journée.
· Le département informatique tolère par semestre :
· 5 absences non justifiées
· 5 retards non justifiés

Au-delà de ce quota, le manque d’assiduité et/ou de ponctualité peut entraîner :
1. Une pénalité sur la note de toutes les S.A.E. (Sur 20)
2. La non-validation du semestre

2. Absences justifiées
Les justificatifs d’absence acceptés sont :
· Certificat médical
· Convocations administratives (permis de conduire, entretien de stage, inscription universitaire, etc.)
· Visite médicale obligatoire à l’IUT par l’infirmière
· Isolement par l’assurance maladie
· Acte de décès familial
Procédure à suivre :
1. Envoyer les justificatifs par e-mail en format PDF dans un délai de 5 jours ouvrés à : absences@iut-fbleau.fr
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Section 1 : Règle générale
🕒 Ponctualité et Assiduité obligatoires

Section 2 : Absences et retards non justifiés
· Comptage par demi-journées
· Retard = absence au 1er cours matin/après-midi uniquement
· Tolérance par semestre :
· 5 absences non justifiées
· 5 retards non justifiés
Conséquences si dépassement :
· Pénalité sur la note des S.A.E.
· Non-validation du semestre

Section 3 : Absences justifiées
Justificatifs acceptés :
· Certificat médical
· Convocations administratives
· Visite médicale IUT
· Isolement assurance maladie
· Acte de décès familial
Procédure :
1. Envoi des justificatifs (PDF) sous 5 jours ouvrés à :
📧 absences@iut-fbleau.fr
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